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bre ni d'aucune autre autorite exterieure a !'Organi
sation, 

Rappe/ant que, aux termes de I' Article 105 de Ja 
Charle, les fonctionnaires de !'Organisation jouissent, 
sur le territoire de chacun de ses Etats Membres, des 
privileges et immunites qui leur sont necessaires pour 
exercer en toute independance leurs fonctions en rap
port avec !'Organisation, condition indispensable 
pour qu'ils puissent s'acquitter convenablement de 
leurs taches, 

Consciente du fait que les fonctionnaires des insti
tutions specialisees jouissent de privileges et d'immu
nites similaires, 

Ayant presentes <t /' esprit la Convention sur les 
privileges et immunites des Nations Unies en date du 
13 fevrier 19464 3, et la Convention sur Jes privileges 
et immunites des institutions specialisees en date du 
21 novembre 194 744

, 

Preoccupee par des informations selon lesquelles 
Jes privileges et immunites de fonctionnaires de ces 
organisations n'auraient pas ete respectes, 

1. Fait appe/ a tous Jes Etats Membres pour qu'ils 
respectent Jes privileges et immunites accordes aux 
fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies et 
des institutions specialisees aux termes de la 
Convention sur les privileges et immunites des Na
tions U nies en date du 13 fevrier 1946 et de Ja 
Convention sur Jes privileges et immunites des insti
tutions specialisees en date du 21 novembre 1947; 

2. Prie le Secretaire general de porter la presente 
resolution a !'attention de tous les organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies, en les priant 
de fournir des informations sur les cas dans lesquels ii 
apparait clairement que le statut des fonctionnaires de 
ces organisations n'a pas ete pleinement respecte; 

3. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale, au nom du Comite administratif de 
coordination, un rapport decrivant tous cas dans les
quels le statut international des fonctionnaires de 
!'Organisation des Nations Unies ou des institutions 
specialisees n'a pas ete pleinement respecte. 
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35/213. Acces des representants du personnel a la 
Cinquieme Commission 

L · A ssem/Jfl,e gem;ralc, 

Rappe/ant sa resolution 34/220 du 20 decembre 
1979, 

I. Reajfirme les responsabilites et les pouvoirs du 
Secretaire general en sa qualite de plus haut fonction
naire de !'Organisation des Nations Unies en vertu de 
!'Article 97 de la Charte des Nations Unies; 

2. Reaffirme qu'elle est prete : 

a) A recevoir et a examiner a fond les vues du per
sonnel exposees par un seul representant reconnu du 
personnel du Secretariat de !'Organisation des Na-

4 ' Resolution 22 A (I). 
44 Resolution 179 (II). 

tions Unies dans un document transmis par le Secn~
taire general au titre du point de l'ordre du jour inti
tule "Questions relatives au personnel"; 

b) A recevoir et a examiner a fond les vues du per
sonnel exposees par un representant designe de la 
Federation des associations de fonctionnaires 
internationaux dans un document transmis par le Se
cretaire general au titre du point de I' ordre du jour 
intitule "Rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale''; 

3. Decide que, pour \'aider dans ses deliberations, 
la Cinquieme Commission pourra, si elle le juge sou
haitable, inviter : 

a) Un seul representant reconnu du personnel du 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies a faire 
devant elle une declaration orate pour presenter, lors
que la Commission aborde l'examen du point de l'or
dre du jour pertinent, le document mentionne a l'ali
nea a du paragraphe 2 ci-dessus; 

h) Un representant designe de la Federation des 
associations de fonctionnaires internationaux a faire 
devant elle une declaration orate pour presenter. lors
que la Commission aborde l'examen du point de l'ordre 
du jour pertinent, le document mentionne a l'alinea h 
du paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Note que, pour faire Jes declarations mention
nees aux alineas a et h du paragraphe 3 ci-dessus, les 
representants en question occuperont un siege au 
parterre de la salle de conference; 

5. Note en otlfre que, si des membres de la Cin
quieme Commission posent des questions comme 
suite aux declarations mentionnees aux alineas a et h 
du paragraphe 3 ci-dessus, le representant du person
nel du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies OU le representant de la Federation des asso
ciations de fonctionnaires internationaux, selon qu'il 
conviendra, pourra y repondre par ecrit dans un do
cument supplementaire unique transmis par le Secre
taire general. 
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35/214. Rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale 

A 

L' Assemhlee generate, 

Prenant acre <11·ec sati.,faction du ~ixieme rapport 
annuel de la Commission de la fonction publique 
internationale4

". 

Reajf,rmant le role central que la Commission doit 
jouer dans l'etablissement d'une fonction publique 
internationale unifiee, par !'application de politiques. 
de normes, de methodes et de dispositions communes 
en matiere de personnel, 

Appro"1·a11t I' optique systematique et integree dans 
laquelle la Commission poursuit ses travaux. 
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